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Générale colonial

Décision n° 129 concernant les Ministeres.

n° 129
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 28 janvier 1965
Numéro JO Date du numéro
n° 2 du 01/03/1965 1 mars 1965

TEXTE INTEGRAL

Mlle Wahida Said Ali, titulaire du B.E.P.C., est engagée, pour compter du ler janvier 1965, en qualité d’éléve institutrice de 2e
classe du corps territorial de I'Enseignement public, et mise a la disposition du Ministre de 'Enseignement, des Sports et de
la Jeunesse.
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